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ÉDITORIAL 
 

Un métier, des conditions  
d’exercice, des droits  

à défendre ! 
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Continuant de faire prévaloir les intérêts du 
patronat et du capital sur le mandat qu’ils ont 
reçu en 2012 de rompre avec la politique 
d’austérité, le président de la République et 
son chef de gouvernement, sous couvert de 
modernisation, durcissent leur politique néo-
libérale qui a fait la preuve de son inefficacité 
et de sa nocivité. En effet, le désengagement 
de l’État, la réduction des dépenses publi-
ques, l’affaiblissement des services publics et 
des protections des salariés face aux aléas de 
l’existence (retraite, chômage, maladie) n’ont 
fait qu’attiser les inégalités et la désespé-
rance sociale sans relancer la croissance et 
créer les emplois. 
La réforme du droit du travail qui en organise 
concrètement et systématiquement la des-
truction consiste à faire des patrons des maî-
tres absolus à bord des entreprises en leur 
donnant le pouvoir de déroger facilement à la 
durée légale du travail, de contourner les syn-
dicats, de revenir, au nom de la compétitivité, 
sur des obligations contractuelles en matière 
de rémunération et de licencier plus facile-
ment. Cette attaque frontale contre les garan-
ties collectives dans le secteur du privé fait 
écho aux propos tenus par le Ministre de l’é-
conomie qui dénonçaient en novembre der-
nier le statut de la Fonction publique et la 
garantie d’emploi à vie des fonctionnaires, 
montrant que ceux-ci sont  également dans la 
ligne de mire. 
 

Dans le secteur de l’Éducation, les effets 
d’annonce sur la « priorité à l’Éducation » et la 
« refondation de l’École » se sont depuis long-
temps fracassés sur les murs de la réalité. 
Les créations d’emplois pour la rentrée 2016 
non seulement n’amorcent toujours pas la 
compensation des suppressions massives 
subies sous l’ère Sarkozy mais, en outre, ne 
se traduiront pas en créations de postes suffi-
santes pour répondre aux besoins liés en par-
ticulier à la hausse des effectifs en collège et 
en lycéée. 
La réforme du collège 2016 que la Ministre 
prétend toujours imposer en dépit d’une mo-
bilisation qui n’a cessé de s’amplifier depuis 
un an va à l’encontre des objectifs de démo-
cratisation et d’amélioration des conditions 
d’enseignement qu’affirme vouloir suivre le 
Gouvernement. 
Enfin, les mesures qu’envisage de prendre le 
Gouvernement pour mettre fin à la grave 
question de la dévalorisation de nos métiers 

et à leur perte d’attractivité qui génèrent une 
crise de recrutement sans précédent relèvent 
de la provocation : alors que les pertes subies 
par le gel du point d’indice depuis 2010 
s’élèvent à 7,2%, il ne proposerait que 0,1 
voire 0,2% d’augmentation ; alors que les 
personnels du Second degré sont parmi les 
moins bien payés de l’UE (salaire de début de 
carrière à 1,13 fois le SMIC !), la 
reconstruction des grilles indiciaires 
envisagée ne prendrait effet qu’à compter de 
2018. 
 

Pour le SNES et la FSU, il est urgent de faire 
de la démocratisation et de l’accès de tous 
les élèves à des savoirs formateurs et 
émancipateurs un objectif politique, qui se 
traduise par la reconnaissance et la 
revalorisation globale des personnels et de 
leurs métiers ainsi que l’octroi de moyens 
substantiels au Service public d’Education. 
Cela pose la nécessité d’un changement radi-
cal de politique se traduisant par l’abandon 
de l’austérité et de la remise en cause des 
protections et des garanties collectives dont 
les effets ravageurs sur le plan démocratique, 
économique et social ne sont plus à démon-
trer. 
 

C’est pourquoi, le SNES et la FSU appellent 
tous les personnels : 

à poursuivre le combat contre la réforme 
du collège. L’intersyndicale se réunira le 
15 mars et proposera un nouveau temps 
fort, en articulation avec les mobilisations 
en cours, 
à assurer la réussite du mardi 22 mars, 
journée de grève et de manifestation pour 
la revalorisation de nos métiers et de nos 
salaires, à l’appel de l’intersyndicale Fonc-
tion publique, 
à participer aux mobilisations contre la 
réforme du droit de travail en soutien aux 
organisations de jeunesse qui réclament 
un autre avenir que celui de la précarité. 

 

Tous ensemble, par une mobilisation d’am-
pleur, nous avons les moyens d’imposer un 
rapport de force au Gouvernement pour obte-
nir un changement radical de politique pour le 
Service public d’Éducation et ses personnels, 
et pour l’avenir de la jeunesse et imposer la 
conception d’une société juste et solidaire. 
 

Le 6 mars 2016, 
Michel Vialle, Pascale Boutet, Sophie Vénétitay 


